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L' instruction 800 /DEF/EMAA/3/OPS/OPE du 07 août 1990 est modifiée comme suit :

1. Point 4, au 4.2.

Deuxième alinéa.

Au lieu de :

« Le navigateur... poste d'équipage »,

Lire :

« Le navigateur... de l'unité. »

2. Point 6.

    2.1. Point 6.2. dans le titre.

Au lieu de :

« 6.2. Le grand commandement d'emploi »,

Lire :

« 6.2. Le grand commandement. »

    2.2. Supprimer le point 6.3.

    2.3. Renuméroter le point :

« 6.4. Le commandant d'escadron »,

En :

« 6.3. Le commandant d'escadron. »

2.3.1. Au premier alinéa.

Au lieu de :

« Est responsable... de son unité »,



Lire :

« Est responsable de la conduite et du contrôle de l'instruction de son unité dans le cadre du programme établi
par le grand commandement. »

    2.4. Remunéroter le point :

« 6.5. Le commandant d'escadrille »,

En :

« 6.4. Le commandant d'escadrille. »

3. Point 7.

Au lieu de :

« 7.1. Le tableau de contrôle... au chapitre 5 »,

Lire :

« 7.1. Le tableau de contrôle de l'instruction est établi par le grand commandement conformément aux
dispositions énoncées au point 5. »

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le général, sous-chef d'état-major opérations logistique,

Christophe MOTTE.


